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Préambule : 
 

1. En vertu des dispositions de la clause 8 des instructions aux soumissionnaires du Dossier 
d’Appel d’Offres n° MCA-CI/GOODS/CB/003Bis – Fourniture d’équipements et accessoires 
bureautiques, le Maître d’Ouvrage, MCA-Côte d’Ivoire ; procède par la présente à la 
publication de l’addendum n°1 modifiant certaines dispositions dudit dossier. 

2. Les modifications ci-dessous sont partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres publié le 19 
février 2020. En cas de contradiction entre les données communiquées dans cet Addendum 
et celles du Dossier d’Appel d’Offres, les données du présent Addendum prévaudront. 

3. Les candidats et soumissionnaires à l’appel d’offres sont par la présente informés qu’ils 
doivent préparer leur offre en considération du présent Addendum. Toute soumission d’offre 
sera considérée avoir été faite en pleine connaissance des modifications objet du présent 
Addendum. 

4. Le présent addendum porte sur :  

- Le report de la date limite de réception des offres et la date de la séance d’ouverture 
des offres 

- La précision de certaines spécifications techniques des items de demandés 

- L’ajout  de trois nouveaux items au lot 3. 

Pour faciliter la lecture des modifications apportées au Dossier d’Appel d’Offres, en 
complément à cet Addendum, l’Acheteur rend disponible à l’adresse Dropbox de l’appel 
d’offres, ci-dessous, une version actualisée du Dossier D’Appel d’Offres en entier avec en 
texte rouge les modifications apportées :  
 https://www.dropbox.com/sh/8q7wcutofag2xbo/AADJbbbaQXE-zFmPKHVq-c-ua?dl=0   
 

 
Le Dossier d’Appel d’Offres est modifié comme suit :  
 
N° Modifications 
01- Modification  
de la date limite de 
réception des offres. 

SECTION II. DONNEES PARTICULIERES DE L’APPEL D’OFFRES 
 
La clause IS 25.1 
 
Initialement: 
Les Offres doivent être reçues par l’Acheteur à son adresse au plus tard 
le 11 mars 2020 à 14h00, UTC. 
 
Est remplacée par : 
Les Offres doivent être reçues par l’Acheteur à son adresse au plus tard 
le 24 mars 2020 à 14h00, UTC. 
 

02- Modification 
de la date d’ouverture 
des offres 

 
La clause IS 28.1 
 
Initialement :  
Pour les Offres déposées électroniquement conformément à la clause 
24.1(b) des IS, les procédures d’ouverture des Offres sont : 
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N° Modifications 
La séance d’ouverture des plis sera organisée sur la plateforme de 
conférence en ligne zoom.us le 11 mars 2020 à 14h30, UTC. le lien de la 
conférence en ligne sera transmis aux soumissionnaires par email. 
 
Est remplacée par :  

Pour les Offres déposées électroniquement conformément à la clause 
24.1(b) des IS, les procédures d’ouverture des Offres sont : 

La séance d’ouverture des plis sera organisée sur la plateforme de 
conférence en ligne zoom.us le 24 mars 2020 à 14h30, UTC. le lien de la 
conférence en ligne sera transmis aux soumissionnaires par email. 
 

03- Modification 
des quantités 

SECTION V. CONDITIONS PARTICULIERES DE FOURNITURES 
 
SR1 – Liste des Biens et Calendriers de livraisons 
 
Lot 3 : Equipement de la grande salle de conférence (180 places) 
 
Le tableau relatif aux équipements destinés à la salle du Conseil 
d’Administration 
 
Initialement : 
Absent  
 
Est ajouté : Comme suit : 

Composant de 3.2. Système de sonorisation et de vidéo pour 
la salle du conseil d’administration 

# 
Composant 

Quantité 
total 

Commentaire 

3.2.1. écran de projection 
motorisé 

1  

3.2.2. click Share avec 2 
boutons 

1  

3.2.3. pieuvre téléphonique 1  
3.2.4. enceintes acoustiques à 

fixation murale 
4  

3.2.5. Un système de 
conférence 

1  

3.2.6. Baies de rangement 1  
3.2.7. télécommande de 

projection laser couleur 
1  
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N° Modifications 
04- Précision des 
Spécifications 
techniques 

SECTION V. CONDITIONS PARTICULIERES DE FOURNITURES 
 
SR3 – Spécifications Techniques 
 

4.2. Spécifications techniques des équipements 
 
Les spécifications techniques des Lot 2 et 3 sont révisés comme suit : 
(les modifications sont en rouge) 

 
Lot 2 : Système intégré visioconférence et téléphonie 
 

Sous lot 2.1 : Téléphonie VoIP et autocommutateurs (82 
utilisateurs) 
 
Item 2.1.1. Autocommutateur 
 
Le texte suivant est aux caractéristiques techniques 
demandées :  
« Passerelle GSM VoIP (pour prendre en charge les différents 
opérateurs mobiles présent Côte d’Ivoire) comprenant 16 
canaux » 
 
Sous lot 2.2. Six (6) systèmes de vidéo-conférence 
 
Le texte suivant est ajouté aux descriptifs du sous lot 2.2. : 
« Le système de vidéoconférence requis est de type Local » 

 
Lot 3 : Equipements de la grande salle de conférence 

 
item 3.1. Système de sonorisation et de vidéo pour grande 
salle de conférence 
 
Le texte suivant est ajouté aux spécifications des équipements 
de la salle de conférence de 180 places :  
« La grande salle de conférences sera équipée de cloisons 
avec un dispositif d’isolation phonique au niveau des cloisons. 
Le dispositif de sonorisation proposé doit pouvoir fonctionner 
dans les deux scenarios d’utilisation :  
- Pleine salle ; 
- 3 ou 2 salles utilisées de manière simultanée. 
Le nombre de haut-parleurs, la configuration et autres 
paramètres seront proposés en conséquence » 
 
item 3.2. Système de sonorisation et de vidéo par la salle du 
conseil d’administration 
 
la composition des équipements de la salle du Conseil 
d’Administration de MCA :  
 
Initialement :  
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N° Modifications 
- Un vidéoprojecteur 
- Un écran de projection motorisé de 4 mètres de bases 
- Un click Share avec 2 boutons ; 
- Deux micros baladeurs 
- Une pieuvre téléphonique 
- Quatre enceintes acoustiques à fixation murale 

 
Est remplacé par :  
- Un vidéoprojecteur 
- Un écran de projection motorisé de 4 mètres de bases 
- Un click Share avec 2 boutons ; 
- Deux micros baladeurs 
- Une pieuvre téléphonique 
- Quatre enceintes acoustiques à fixation murale 
- Un système de conférence comprenant 1 micro président 

et 14 micros délégués. 
- Baies de rangement avec porte en vitre teintée 
- Une télécommande de projection laser couleur : porté 15 

m 
 
Les Spécifications techniques des items ajoutés à la salle du 
Conseil d’administration sont :  
 

Composant Spécifications techniques 

3.2.7. Système 
de conférence 

Système de conférence  pour 14 participants ( 1 
président et 13 délégués) 
Système de transmission numérique 
San fil sur une fréquence 2.4 GHz  
Dotée d’une technologie anti-interférence sécurisée 
Autonomie de 8 heures minimum  
Portée adaptée pour une salle de 12 mètres sur 5 
mètres. 
Utilisation d’au minimum 3 canaux actifs de manières 
simultanée. 
Détection automatique du pupitre président 
Batterie de lithium rechargeable avec indicateur de 
charge/tension  et fonction de mise en veille 
automatique. 
Equipé d’une sortie d’enregistrement 
Sensibilité  -50 dB +/- 2dB 
Composition :  Composition :  1 valise de transport, 1 
station de réception, 1 pupitre président 
14 pupitres délégués, 2 micros baladeurs, 1 chargeur 
pour les micros 
Garantie: 1 an minimum 

3.2.8. Baies de 
rangement 

Façade en vitre teintée 
hauteur minium 80 cm, largeur  50 cm 
Encart pour le passage des câbles 
Muni d’une serrure 

3.2.9. 
Télécommande 
de projection 
laser couleur 

Portée : au moins 15 m 
Pointeur laser couleur (pour permettre au public de voir 
distinctement ce que vous pointez.) 
Type de batterie : Batteries : rechargeables. Fourni 
avec réceptacle et ou connecteur pour rechargement 
Témoin de niveau de charge 
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N° Modifications 
 

 
 
 
 
 
 

Longévité de la batterie (pointeur laser) : 20 heures 
maximum 
Technologie sans fil : Technologie sans fil 2.4 GHz 
Compatible Windows Vista, 7, 8, 10 ou version 
ultérieure 
Garantie : 1 an minimum 

04 Toutes les dispositions du dossier d’appel d’offres qui ne sont pas 
modifiées par le présent addendum restent applicables. 

 


